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INFORMATIONS PRATIQUES

Quelques services municipaux et de proximité

Mairie
96 rue de Paris  
93260 Les Lilas
01 43 62 82 02
CCAS / Pôle Seniors
4 cours Saint Paul
93260 Les Lilas 
01 4 63 13 10
Circonscription Départementale  
de Service Social  
63 rue de Paris
93310 Le Pré Saint-Gervais
01 71 29 55 85
ENFANCE
Direction éducation enfance
Square Jean Valbon  
93260 Les Lilas
01 72 03 17 58
Service petite enfance 
Square Jean Valbon 
93260 Les Lilas
01 49 88 28 85
Service périscolaire
Av du Président Robert Schumann
93260 Les Lilas 
01 41 83 00 45
SANTÉ
Centre Municipal de Santé
35 av. Georges Clémenceau  
93260 Les Lilas
01 43 62 82 02
Protection Maternelle Infantile
21 Rue du Garde-Chasse
93260 Les Lilas
01 71 29 21 00
Centre Médico-Psychologique 
adultes
59, 61 rue Victor Hugo 
93170 Bagnolet 
01 43 60 99 83
Centre Médico-Psychologique  
enfants (0-16 ans)
21 rue Victor Beaucasse
93100 Montreuil
01 48 58 46 65
JEUNESSE
Le Kiosque
167 rue de Paris  
93260 Les Lilas
01 48 97 21 10
Service jeunesse 
38 bd du Général Leclerc
93260 Les Lilas 
01 49 88 28 85

EMPLOI/INSERTION
France Travail
54 rue Paul Vaillant Couturier
93130 Noisy-Le-Sec
39 49
La Maison de l’Emploi
7-9 rue de la Liberté
93500 Pantin
01 83 74 56 30
Ensemble Pour l’Emploi
1 rue du Pré Saint-Gervais
93500 Pantin
01 84 74 02 60
Agence Locale d’Insertion (ALI)
ali_bagnolet@bimbamjob.fr
01 89 71 61 64
ASSOCIATIONS
Les Restos du cœur
22 rue Romain Rolland
93260 Les Lilas
01 43 60 59 55
Armée du Salut 
34 rue de Paris 
93260 Les Lilas
01 43 62 25 91
Le Secours Populaire Français
26 rue Romain Rolland
93260 Les Lilas
01 43 63 04 27
Croix Rouge Française
2 avenue Waldeck Rousseau
93260 Les Lilas
01 43 62 89 24
SITES DÉPARTEMENTAUX
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH)
Place-handicap.fr 
01 83 74 50 00
Préfecture de  
Seine-Saint-Denis 
seine-saint-denis.gouv.fr 
01 41 60 60 60
Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie CPAM)
ameli.fr
36 46
Caisse d’allocations familiales (CAF)
caf.fr
32 30

NUMÉROS D’URGENCE (GRATUITS)
15 Samu
17 Police Secours
114 N° d’urgence pour personnes sourdes ou malentendantes
115 N° vert d’hébergement d’urgence
119 Allo enfance en danger
39 77 N° national contre la maltraitance des personnes âgées  
 et des personnes handicapées

Pôle Social Insertion Logement 
193-195 rue de Paris, 93260 Les Lilas 
01 41 58 10 91 

Horaires d’ouverture Accueil physique Accueil téléphonique
Lundi 9h-12h / 14h-17h 8h30-12h30 / 14h-17h30
Mardi 9h-12h 8h30-12h30 / 14h-17h30
Mercredi 9h-12h / 14h-17h 8h30-12h30 / 14h-17h30
Jeudi 14h-17h 8h30-12h30 / 14h-17h30
Vendredi 9h-12h / 14h-17h 8h30-12h30 / 14h-17h30

Plan  
d’accès



SOCIAL
 Demande d’aide sociale : 
  Demande d’aide sociale à l’hébergement pour les personnes  

en situation de handicap ; 
  Transmission des demandes d’Allocation de Solidarité aux  

Personnes Agées ; 
  Instruction des dossiers de demande d’aide-ménagère pour  

personnes en situation de handicap ;
  Instruction des dossiers de Revenu de Solidarité Active (RSA). 

  Gestion des demandes d’aide financière de la Commission Permanente sur 
demande d’un·e travailleur·se social·e ou d’un·e référent·e social·e.

  Domiciliation administrative relevant de la loi ALUR.

  Prévention des impayés d’énergie via l’instruction des demandes  
d’aide financière liées au Fond de Secours Energie et Eau publique  
« par Est Ensemble ».

  Gestion des demandes liées à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), 
protection universelle maladie, complémentaire santé solidaire, aide médicale 
état et fiche contact

L’ensemble des dossiers et aides est soumis à des conditions d’obtention fixées 
par les différents organismes prestataires.

INSERTION
  Le dispositif du PLIE (Plan Local pour l’Insertion et pour l’Emploi) propose un 

accompagnement renforcé des personnes éloignées de l’emploi avec un·e 
référent·e, des actions spécifiques et des liens étroits avec les entreprises 
locales.

  La Maison de l’Emploi met à disposition de la ville un·e référent·e « Clauses 
Sociales » qui vous accompagne dans vos recrutements.

LOGEMENT
  Instruction des demandes de logement : tout·e demandeur·se qui le souhaite 

pourra être reçu·e par le service dans le cadre du suivi de son dossier de 
demande de logement et les dispostifs existants. 
A noter qu’il vous est possible de contacter le service, mettre à jour votre dos-
sier ou ajouter des pièces à tout moment via l’adresse logement@leslilas.fr 

  Prévention des impayés locatifs : le CCAS est présent au sein des Commissions 
Locales d’Impayés Locatifs (CLIL).

  Prévention des expulsions locatives : le CCAS participe aux différentes instances 
liées à la prévention des expulsions.

  Commission locale FSL (Fonds de Solidarité Logement) : la secrétaire FSL instruit 
et présente les dossiers de demande FSL auprès des membres de la commission. 
L’ensemble des dossiers est soumis à des conditions d’obtention fixées par le 
Conseil Départemental du 93.

***
Présence d’un·e travailleur·se social·e chargé·e, sur orientation, du :

  Suivi social d’orientation et d’accès aux droits   Handicap 
  Expulsion locative   Suivi de l’instruction à domicile 
  Regroupement familial   Culture du cœur 

PLUSIEURS PERMANENCES SONT  
À VOTRE DISPOSITION :

QUELLE PERMANENCE ? QUAND ? COMMENT ?

ADIL (Agence 
Départementale 
d’Information sur  
le logement 93)

2ème mercredi du mois 
(généraliste)
4ème mercredi du mois 
(DALO)

Sur rendez-vous au
01 41 58 10 91

Avocat en droit  
du travail 
(Secteur privé)

Vendredi matin 
une fois par mois

Sur rendez-vous au 
01 41 58 10 91

Conseiller numérique Jeudi après-midi Sur rendez-vous au
06 03 82 18 62 ou  
Conseillernumérique@
leslilas.fr

Ecrivain numérique Jeudi après-midi
(semaines paires)

Sur rendez-vous au
01 41 58 10 91

Écrivain public jeudi après-midi Sur rendez-vous au
01 41 58 10 91

Vacances et familles Mercredi après-midi Sur rendez-vous au
01 55 84 21 81

Pour les Lilasien·nes : 

Pour les habitant·es d’Est Ensemble (Bagnolet, Bobigny, Bondy, Le Pré 
Saint-Gervais, Les Lilas, Montreuil, Noisy-le-Sec, Pantin et Romainville) :

QUELLE PERMANENCE ? QUAND ? COMMENT ?

PAD (Point d’Accès  
au Droit)

Jeudi après-midi Sur rendez-vous au
01 41 58 10 91

ALFEST (Diagnostique 
linguistique)

Lundi  
(semaines paires)

Sur rendez-vous au  
01 41 58 10 91  

QUELLE PERMANENCE ? QUAND ? COMMENT ?

CAF 
(Caisse d’Allocations 
Familiales)

Lundi Sur rendez-vous fixé  
par la CAF

CIDFF 
(Centre d’Information pour 
le Droit des Femmes et 
des Familles)

2 mercredis après-midi 
par mois

Sur rendez-vous au 
01 41 58 10 91

CRAMIF 
(Caisse Régionale 
d’Assurance Maladie 
d’Ile-de-France)

Mardi et jeudi matin Sur rendez-vous au 3646

Pour tou·tes :

Le Pôle Social 
Insertion Logement 
est un lieu d’accueil, 
d’information, 
d’orientation et 
d’accompagnement.


